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Appel à manifestations d’intérêt
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Recrutement d’un cabinet pour la prospection, l’identification et la valorisation de matériaux de construction bioclimatiques à Djibouti, et le renforcement des capacités des entreprises locales
1. En vue de développer l’accès au logement abordable pour l’ensemble de la population et en particulier les ménages à revenus faibles et moyens, le Gouvernement a mis en place un projet de financement de logements abordables à Djibouti avec le concours de la Banque Mondiale. Ce projet financé à hauteur de 15 millions de dollars US (2 665 500 000Fdj) vise à soutenir le Gouvernement de Djibouti dans ses efforts pour renforcer les capacités prioritaires et nécessaires à la création d’une plate-forme minimale de conditions pour développer l’accès au logement abordable et le développement du secteur du BTP. L’Agence de Réhabilitation Urbaine et du Logement Social souhaite recruter un cabinet pour la prospection, l’identification et la valorisation de matériaux de construction bioclimatiques à Djibouti, et le renforcement des capacités des entreprises locales.

2. Objectif de la mission :

[bookmark: _Hlk149161066]L’objectif de la mission est de contribuer à la promotion de la construction bioclimatique à Djibouti à travers l’identification et la valorisation des matériaux locaux et le renforcement des capacités des entreprises du secteur de manière plus spécifique, les objectifs de la mission seront de :
i. Réaliser une prospection et une cartographie des matériaux de construction bioclimatiques disponibles à Djibouti ;
ii. Évaluer leur faisabilité technique, économique et environnementale pour une utilisation dans les bâtiments ;
iii. Élaborer un référentiel sur les conditions de production et d’utilisation pour chaque matériel bioclimatique identifié ;
iv. Concevoir et mettre en œuvre un programme de formation destiné aux entreprises locales sur la production et l’utilisation de ces matériaux dans les constructions bioclimatiques.
v. Proposer des stratégies de valorisation et de production durable de ces matériaux ;

3. L’ARULoS invite maintenant les firmes de consultant éligibles (« Consultants ») à indiquer leur intérêt à fournir les Services. Les Consultants Intéressés doivent fournir des informations démontrant qu'ils possèdent les qualifications requises et l'expérience pertinente pour exécuter les Services. Les critères pour l’établissement de la liste restreinte sont : 
· Avoir une expertise avérée en construction durable, architecture bioclimatique ou ingénierie des matériaux ;

· Justifier d’au moins 5 ans d’expérience dans des missions similaires, notamment en Afrique ou dans des zones à climat aride ou semi-aride.
Les experts clés ne seront pas évaluées lors de l’établissement de la liste restreinte.

4. Il est porté à l'attention des Consultants intéressés que les dispositions sur la Section III, les paragraphes 3.14, 3.16 et 3.17 du Règlement de Passation des Marchés des Emprunteurs de la Banque Mondiale Juillet 2016 exposant la politique de la Banque mondiale en matière de conflits d'intérêts sont applicables. 

5. Les Consultants peuvent s’associer avec d’autres firmes pour renforcer leurs compétences respectives en la forme d’un groupement solidaire ou d’un accord de sous-traitant mais doivent indiquer clairement si l'association prend la forme d’un groupement et / ou d'une sous-traitance. Dans le cas d’un groupement, tous les partenaires sont conjointement et solidairement responsables de l'intégralité du contrat s'ils sont sélectionnés.

6. Un consultant sera sélectionné conformément à la méthode de sélection fondée sur la qualité et le coût énoncée dans le Règlement de passation de marchés dans le cadre du financement des projets d’investissements (juillet 2016).

7. Tout renseignement complémentaire concernant le présent Appel à manifestation d’intérêt peut être demandé à l’adresse mentionnée ci-dessous.

8. [bookmark: _Hlk26104021][bookmark: _GoBack]Les manifestations d’intérêt doivent être envoyés à l’adresse ci-dessous en personne ; par courrier ou par courrier électronique au plus tard le Mercredi 17 Décembre 2025 à 8h00 :


AGENCE DE RÉHABILITATION URBAINE ET DE LOGEMENT SOCIAL
Zone Industrielle Sud
B.P : 2569 –Djibouti
République de Djibouti
Tel : 21 35 43 44 – Fax : 21 35 44 96
Email : procurement@arulos.dj
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